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ARTICLE 22

À l’alinéa 2, après le mot :

« personnel »,

insérer les mots :

« de formation et ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Tel qu'il est rédigé, le second alinéa de l'article 22 n'indique pas clairement que les ordonnances 
permettront de mettre véritablement en oeuvre un compte personnel de formation pour les agents 
publics, il est donc indispensable de le préciser.


